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Ministère de l'intérieur 
et de l’aménagement 

du territoire 

LISTE DES DOCUMENTS COMPLEMENTAIRES A 
FOURNIR AU TITRE DU SERVICE VOLONTAIRE 

CITOYEN DE LA POLICE NATIONALE 

 
Service volontaire citoyen 

de la police nationale 
 

 
 
Les documents dont la liste suit sont à adresser à l’adresse indiquée ci-dessous.  
 
Cachet du service expéditeur                                                Date d’envoi du dossier 
 
 
 
 
 
 

1. Les photocopies des documents suivants : 
 
- de la carte nationale d’identité ou du passeport en cours de validité (pour les citoyens français) ; 
d’un document d’identité en cours de validité comportant une photographie (pour les citoyens de 
l’Union européenne) ; du titre de séjour en cours de validité (pour les étrangers hors Union 
européenne). 
 

- si le candidat en est titulaire, du permis de conduire (recto et verso du titre) ; 

- des titres ou des diplômes dont le candidat souhaite se prévaloir ; 

- pour le régime de protection sociale, du livret de famille ; 

- pour la prise en charge des dommages qui pourraient être causés, à titre personnel, par le 
volontaire : d'une attestation d'assurance de couverture "responsabilité civile" à l'égard des tiers. 
 
 
2. Sans oublier de joindre à votre demande: 
 
- un bref curriculum vitae dactylographié, à jour ; 
- une lettre de motivation signée, précisant les motifs de la candidature, l’intérêt porté par le 
volontaire aux questions de sécurité intérieure et le lien de cet engagement avec l’activité ou les 
projets professionnels ou personnels de l’intéressé ; 
- pour les mineurs de moins de 18 ans, exception faite des mineurs émancipés, une autorisation 
parentale ; 
- quatre photos couleur réglementaires (de face, sans lunettes), qui seront restituées en cas de 
non utilisation ; 
 
 
 

 
 

Un dossier incomplet verra son examen retardé ou interrompu. 
 

Toute déclaration mensongère ou inexacte dans le but de participer 
indument au service volontaire citoyen entrainera l’annulation automatique du 
contrat pris sur son fondement, sans préjudice des poursuites légales qui pourront 
être engagées à l’encontre de son auteur. 

 
 


